
� �

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DES CONSEILS D’ENFANTS  

GRAND CENTRE / OREE DU BOIS / BORD D’OISE,  
LES CÔTEAUX,  

LES HAUTS DE CERGY 

 

 Mercredi 11 mars 2009 

 
 
Lieu : Hôtel de Ville 3 Place de l’Hôtel de Ville, salle du Conseil Municipal. 
 
Horaires : 14h30/16h30. 
 

GRAND CENTRE / OREE DU BOIS / BORD D’OISE 
 
CHARLIER Hugo, NIVELET Thomas, LE FLOC’H Lucas, NGUYEN Diane,  MESBAR 
Inès, MM PEREIRA Léa, GOALOU Loane, ELIES Yuna Ewa Lotta, LE BARILLEC 
Corentin, CLOUIN Timmy, JET Kelly.  
 

LES COTEAUX 
 
BISSON Léa, MBOUA OLINGA Solène, LE GUYADER Laura, VARLET Cécile, 
NIAKATE Binta, MOHAMED Chadia, DIOP Fatou, EL RHATRI Hossem, SAUL Antoine, 
LANZARONE Tania. 
 

LES HAUTS DE CERGY 
 
NESTASIO Alexia, LANGUEDOC Thomas, PROSPERIN Chelsea, DIA Aliou, VAN 
DORPE Sandy, AFAID Sofia, GENTEUIL Anissa, MOULANIER Mélissa, FALLER 
Camille, AISSOU Mélina, LORCERY Marine, EWANY Yohann, MARCOS Nicolas, 
REISSI Maxime. 
 
Animateurs des Conseils d’enfants : Cindy FORT et Slim BARKATI (Grand Centre/Orée 
du Bois/Bord d’Oise), Jean Luc BILBA et Mohamed HAMITI (Côteaux), Karine BACRY et 
Nadine REISSI (Les Hauts de Cergy). 
 
Invités : Monsieur LORCERY Laurent secrétaire de l’ASCPH (Association Sportive Cergy 
Pontoise Handisport) et  Monsieur FIRMIN Pierre coach de l’équipe. 
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Ordre du jour  : 
 

Rencontre inter conseil d’enfants dans le cadre de la préparation de l’intervention des 
Délégués au cours du match de basket-ball handisport Cergy Pontoise/ Feurs Saint Etienne du 
samedi 14 mars 2009 au gymnase des Maradas à Pontoise. 
 
 

 
Pierre FIRMIN, Coach de l’ASCPH 

 

 

 
Laurent LORCERY, secrétaire de l’ASCPH 

 

 
 

 
 

 Au cours de cette réunion, les Délégués ont pu poser diverses questions concernant le 
handicap au quotidien et la pratique du sport.  
 
 Messieurs LORCERY et FIRMIN nous ont présenté leur Association :  
 
 Celle-ci a pour objet la pratique du sport pour les personnes en situation de handicap, 
en compétition et en loisirs. 
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Elle est soutenue par la Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise et le Conseil 
Général du Val d’Oise. Ces instances départementales permettent, grâce à leurs soutiens tant 
financier que matériel, l’accès au sport de haut niveau et de loisirs aux personnes en situation 
de handicap. 
 
 Les deux intervenants nous ont également décrit le fonctionnement de la pratique du 
basket handisport :  

Est admissible et peut bénéficier d'une participation au basket-ball en fauteuil roulant, toute 
personne qui, en raison de la gravité de son handicap à la partie inférieure ou supérieure du 
corps (paraplégie, poliomyélite, amputation, autres, etc...), ne serait pas en mesure de 
pratiquer toute forme de basket ou autre sport traditionnel. 
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En effet, l’équipe est composée de personnes ayant plus ou moins de « points » en fonction de 
leur handicap.  L’ensemble des joueurs doit représenter 15 points. (par exemple un joueur 
valide représente 5 points). 
 
Le fauteuil est considéré comme une partie intégrante du joueur. Il est contrôlé 20 minutes 
avant le début de la rencontre. Si le premier arbitre juge le fauteuil dangereux ou si certaines 
règles ne sont pas respectées, il sera exclu du jeu. 
 
 Au cours de cette réunion il a été décidé de la forme de participation des Délégués. 
Chacun d’entre eux est invité à confectionner un gâteau salé ou sucré de manière à garnir le 
buffet dont les bénéfices iront au profit de l’Association.  
 

L’ambiance musicale sera assurée par le groupe de rock STARDUST ANGELS dont 
Francis ROUX, animateur de la Ville de CERGY fait partie.  

 
 La réunion s’est achevée dans une ambiance de convivialité où les Délégués 

étaient motivés pour participer à cet évènement. 
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